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LA COORDINATION MODULAIRE DANS LE BATIMENT
par HEINZ JOSS, architecte EPF SIA

Coordinations dimensionnelles

En publiant, un rapport de Pierre Bussal sur la
coordination modulaire dans le bâtiment [1], le Centre
d'études pour la rationalisation du bâtiment a essayé pour
la première fois de faire connaître aux milieux suisses de
la construction la coordination dimensionnelle modulaire.

On entend par coordination dimensionnelle une
méthode permettant d'adapter el de coordonner
systématiquement entre elles les dimensions aussi bien clans
le projet que dans la production des éléments de
construction et dans la construction elle-même. Des systèmes
de coordination dimensionnelle existent depuis le début
d'une construction organisée, mais elles ont selon les

époques des bases différentes. On en peut distinguer
trois : l'emploi prédominant d'un élément déterminé de
dimensions données, la volonté créatrice et la mesure
de rationalisation, voulue par la coordination des
dimensions.

La brique, matériau obtenu industriellement depuis
très longtemps, impose souvent ses dimensions aux
autres éléments de la construction, elle influe ainsi les

1 Clichés « Schweizerische Bauzeituns Zuri

dimensions d'un bâtiment ou ses éléments fonctionnels.
C'est ainsi qu'on classe chez nous les épaisseurs des murs
en briques et demi-briques. De manière semblable, la
natte japonaise imposa, grâce à ses multiples possibilités
d'application, des dimensions aux autres éléments de la
maison ; ceci se produisit d'une manière à tel point
systématique que, par exemple, les dimensions des
pièces sont caractérisées par le nombre de nattes nécessaires

pour couvrir son plancher (fig. 1).
L'emploi de telles dimensions de base pour

dimensionner les bâtiments et leurs éléments conduit souvent
à des répétitions, à des rythmes ct à des proportions
esthétiques. On ne peut donc être surpris que déjà
autrefois les constructeurs aient employé dans leurs
projets des dimensions uniformes, même lorsque cela
n'était pas du tout nécessité par la construction. L'emploi

du quadrillage comme base d'un projet n'est donc
pas une invention de notre temps ; on connaît les dessins
d'anciens maîtres basés sur un Ici quadrillage. Cette
volonté créatrice conduisit à des coordinations
dimensionnelles, parmi lesquelles la dernière est celle que nous
connaissons le mieux, la théorie du « Modulor » de
Le Corbusier [2, 3]. En se basant sur les dimensions du
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